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La Loi sur l'autonomie du Groenland a été adoptée par le Parlement danois le 21 juin 2009 à la 

suite des informations sur le référendum organisé le 25 novembre 2008 au Groenland au 

sujet de la loi sur l’autonomie administrative et sur la procédure devant conduire à l’entrée 

en vigueur de cette loi. Celle-ci a été adoptée sur les recommandations de la Commission 

mixte dano-groenlandaise portant sur l’autonomie administrative du Groenland. Le nouveau 

régime devrait s’inscrire «dans l’unité du Royaume» et «s’appuyer sur le statut 

constitutionnel actuel du Groenland», c’est-à-dire sur la Constitution danoise. De plus, le 

nouveau statut d’autonomie devait être «conforme au droit à l’autodétermination dont jouit 

le peuple du Groenland en vertu du droit international». L'article 21 porte d'ailleurs sur une 

éventuelle accession à l'indépendance du Groenland. Seul l'article 20 porte sur la langue. 

La présente version française est une traduction du Conseil économique et social des 

Nations unies. 

 

Loi sur l’autonomie du Groenland 

Étant entendu qu’en vertu du droit international le peuple du Groenland est un peuple doté du 

droit à l’autodétermination, la loi se fonde sur le souhait de promouvoir l’égalité et le respect 

mutuel dans le cadre du partenariat entre le Danemark et le Groenland. La loi repose par 

conséquent sur un accord conclu entre le Naalakkersuisut [Gouvernement du Groenland] et le 

Gouvernement danois en tant que partenaires égaux. 

Chapitre 1 

 

Les autorités autonomes et les tribunaux 

Article 1er 

Les autorités autonomes du Groenland exercent les pouvoirs législatif et exécutif dans les 

domaines de compétence dont elles ont la charge. Les tribunaux créés par les autorités autonomes 

exercent le pouvoir judiciaire au Groenland dans tous les domaines relevant de leur compétence. Il 

s’ensuit donc que le pouvoir législatif est détenu par l’Inatsisartut [Parlement du Groenland], le 

pouvoir exécutif par le Naalakkersuisut et le pouvoir judiciaire par les tribunaux. 
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Chapitre 2 

 

Prise en charge de domaines de compétence par les autorités autonomes 

Article 2 

1) Les autorités autonomes du Groenland peuvent décider que les domaines de compétence 

figurant dans l’appendice à la présente loi soient transférés aux autorités autonomes.  

 

2) Lorsque plusieurs domaines de compétence sont énumérés au titre du même paragraphe ou 

numéro dans l’appendice à la présente loi, ces domaines de compétence sont transférés aux 

autorités autonomes du Groenland en même temps, sous réserve des dispositions du paragraphe 

3. 

 

3) Les autorités autonomes du Groenland peuvent décider qu’une partie des domaines de 

compétence énumérés au paragraphe b) de la Liste I et sous les numéros 15, 25 et 27 de la Liste II 

de l’appendice à la présente loi soit transférée aux autorités autonomes. 

 

Article 3 

1) Les domaines de compétence figurant dans la Liste I de l’appendice sont transférés aux autorités 

autonomes du Groenland à des moments fixés par les autorités autonomes. 

2) Les domaines de compétence figurant dans la Liste II de l’appendice sont transférés aux 

autorités autonomes du Groenland à des moments fixés par les autorités autonomes à l’issue de 

négociations avec les autorités centrales du Royaume. 

Article 4 

Le Naalakkersuisut et le Gouvernement peuvent décider d’un commun accord que les domaines 

de compétence qui concernent exclusivement les affaires du Groenland et qui ne sont pas visés par 

l’appendice peuvent être pris en charge par les autorités autonomes. 

Chapitre 3 

Relations économiques entre les autorités autonomes du Groenland et le 

Gouvernement danois 

Article 5 

1) Le Gouvernement accorde aux autorités autonomes du Groenland une subvention annuelle de 

3 439 600 000 couronnes danoises, sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 8. Ce 

montant est fondé sur l’indice des prix et des salaires de 2009. 

2) Le montant de la subvention est ajusté chaque année en fonction de l’augmentation de l’indice 

général des prix et des salaires fixé par la loi de finances pour l’année concernée. 



3) La subvention est versée à l’avance en 12 mensualités. 

4) Sous réserve de l’accord du Naalakkersuisut, le Ministre des finances peut fixer des règles pour 

changer les dates de décaissement. 

Article 6 

1) Les domaines de compétence pris en charge par les autorités autonomes du Groenland en 

vertu des articles 2 à 4 sont financés par les autorités autonomes à compter de la date de prise en 

charge. 

2) Les autorités autonomes du Groenland acquièrent les actifs réels relevant directement des 

domaines de compétence pris en charge. 

Article 7 

1) Les revenus provenant de l’exploitation des ressources minérales au Groenland reviennent aux 

autorités autonomes du Groenland. 

2) Les revenus visés au paragraphe 1 comprennent notamment : 

1. Les revenus tirés de l’octroi de licences pour la prospection, l’exploration ou l’exploitation des 

ressources minérales. Sont exclues les sommes versées pour les dépenses effectuées au titre du 

Bureau des minéraux et du pétrole. 

2. Les revenus tirés de tout impôt auquel sont assujettis au Danemark ou au Groenland les 

détenteurs de licences au titre de la partie de leurs activités qui porte sur les ressources minérales 

au Groenland. 

3. Les revenus tirés notamment des prises de participations publiques groenlandaises et danoises 

dans des sociétés menant des activités dans le secteur des ressources minérales au Groenland. 

4. Les revenus tirés notamment de retenues d’impôts au Danemark et du Groenland concernant 

des actionnaires de sociétés détentrices de licences ou de sociétés qui contrôlent totalement les 

dites sociétés directement ou indirectement et qui peuvent en percevoir des dividendes non 

imposables. 

Article 8 

1) Si les autorités autonomes du Groenland tirent un revenu d’activités liées aux ressources 

minérales au Groenland (cf. art. 7), la subvention que le Gouvernement accorde aux autorités 

autonomes du Groenland est réduite d’un montant correspondant à la moitié du revenu lorsque, 

pendant l’année concernée, celui-ci est supérieur à 75 millions de couronnes danoises. 

2) À compter du 1er janvier de l’année suivant l’entrée en vigueur de la loi, le montant de 75 

millions de couronnes danoises visé au paragraphe 1 sera ajusté chaque année en fonction de 

l’augmentation de l’indice général des prix et des salaires établi par la loi de finances pour l’année 

concernée. 



3) La valeur de l’ajustement visé au paragraphe 1 sera calculée par la suite chaque année en vue de 

déterminer le montant à verser l’année suivante. 

Article 9 

1) Dès la prise en charge du secteur des ressources minérales par les autorités autonomes du 

Groenland, le Gouvernement entreprend de fournir, contre rémunération, des services 

consultatifs et autres pour permettre aux autorités autonomes de s’occuper dudit secteur. 

2) Dès la prise en charge du secteur des ressources minérales par les autorités autonomes du 

Groenland, le Naalakkersuisut et le Gouvernement 

concluront un accord sur les services visés au paragraphe 1. 

3) Le Naalakkersuisut peut décider de reconduire l’accord visé au paragraphe 2 sous forme 

d’accords pluriannuels. 

4) Lorsque des accords sont conclus en vertu des paragraphes 2 et 3, le Gouvernement effectue 

au bénéfice du Naalakkersuisut, à titre gracieux, des travaux de recherche intéressant 

particulièrement l’exploration minière au Groenland. 

Article 10 

Si la subvention que le Gouvernement accorde aux autorités autonomes du Groenland est réduite 

à zéro (cf. art. 8), le Naalakkersuisut et le Gouvernement engagent des négociations concernant les 

relations économiques futures entre les autorités autonomes du Groenland et le Gouvernement. 

Ces négociations porteront sur la répartition des revenus tirés des activités liées aux ressources 

minérales au Groenland, la reprise de la subvention du Gouvernement aux autorités autonomes du 

Groenland et la reconduction de l’accord concernant les services visés à l’article 9. 

 

Chapitre 4 

Affaires étrangères 

Article 11 

1) Le Naalakkersuisut peut agir dans le domaine des affaires internationales conformément aux 

dispositions du présent chapitre et aux accords conclus avec le Gouvernement. 

2) Le Gouvernement et le Naalakkersuisut coopèrent dans le domaine des affaires internationales 

conformément aux dispositions du présent chapitre pour défendre les intérêts du Groenland ainsi 

que les intérêts généraux du Royaume du Danemark. 

3) Les pouvoirs conférés au Naalakkersuisut dans le présent chapitre ne sauraient limiter la 

responsabilité et les pouvoirs constitutionnels des autorités danoises dans le domaine des affaires 

internationales, les questions de politique étrangère et de sécurité relevant du Royaume. 



Article 12 

1) Le Naalakkersuisut peut, au nom du Royaume, négocier et conclure des accords au titre du 

droit international avec des États étrangers et des organisations internationales, notamment des 

accords qui concernent exclusivement le Groenland et qui relèvent entièrement des domaines de 

compétence pris en charge. 

2) Les accords au titre du droit international qui concernent exclusivement le Groenland et les îles 

Féroé et qui relèvent entièrement des domaines de compétence pris en charge peuvent, sur 

décision du Naalakkersuisut et du Landsstyre [Gouvernement des îles Féroé], être négociés et 

conclus conjointement au nom du Royaume par le Naalakkersuisut et le Landsstyre des îles Féroé. 

3) Les accords au titre du droit international conclus en vertu des paragraphes 1 et 2 peuvent être 

résiliés en vertu des mêmes dispositions. 

4) Les accords au titre du droit international touchant la politique étrangère et de sécurité ainsi 

que ceux qui sont applicables au Danemark ou qui sont négociés dans le cadre d’une organisation 

internationale dont le Royaume du Danemark est membre sont négociés et conclus conformément 

aux dispositions de l’article 13. 

5) Le Naalakkersuisut informe le Gouvernement des négociations envisagées avant leur démarrage 

et du déroulement des négociations avant la onclusion ou la résiliation d’accords au titre du droit 

international. Un cadre plus détaillé de coopération en application de la présente disposition est 

fixé à l’issue de négociations entre le Naalakkersuisut et le Gouvernement. 

6) Les accords au titre du droit international visés au paragraphe 1 sont conclus au nom du 

Royaume par le Naalakkersuisut par délégation : 

a) Du Royaume du Danemark relativement au Groenland, lorsqu’il s’agit d’un accord conclu entre 

États; 

b) Du Naalakkersuisut, lorsqu’il s’agit d’un accord conclu entre des gouvernements ou entre des 

autorités administratives. Dans ce cas, il est fait mention de la présente loi dans le préambule de 

l’accord comme le dispose le paragraphe 8; 

7) Les accords au titre du droit international visés au paragraphe 2 sont conclus conjointement au 

nom du Royaume par le Naalakkersuisut et le Landsstyre des îles Féroé par délégation du 

Royaume du Danemark relativement aux îles Féroé et au Groenland. 

8) Des règles plus détaillées régissant le recours aux délégations visées aux paragraphes 6 et 7 et 

d’autres délégations semblables peuvent être fixées conformément au paragraphe 5. 

 

Article 13 

1) Le Gouvernement informe le Naalakkersuisut avant d’engager des négociations au sujet 

d’accords au titre du droit international qui revêtent une importance particulière pour le 

Groenland. À la demande du Naalakkersuisut, un accord peut être conclu avec le ministre 

compétent, qui définit les règles détaillées de coopération en application de la présente disposition, 



y compris les critères pour déterminer les accords réputés revêtir une importance particulière 

pour le Groenland. 

2) Dans le cas des questions qui concernent exclusivement le Groenland, le Gouvernement peut 

autoriser le Naalakkersuisut à mener les négociations, en coopération avec le Ministère des affaires 

étrangères. 

3) Lorsque le Danemark et le Groenland participent conjointement aux négociations, les accords 

conclus sont signés par le Gouvernement et, autant que possible, de concert avec le 

Naalakkersuisut. 

4) Les accords au titre du droit international qui revêtent une importance particulière pour le 

Groenland doivent, avant leur conclusion ou leur résiliation, être soumis au Naalakkersuisut pour 

observations. Si le Gouvernement juge nécessaire de conclure un accord sans le consentement du 

Naalakkersuisut, le Groenland ne devrait, autant que possible, pas en subir d’effets. 

Article 14 

Lorsque des organisations internationales permettent à des entités autres que les États et les 

associations d’États de devenir membre en leur propre nom, le Gouvernement peut, à la demande 

du Naalakkersuisut, décider de présenter ou d’appuyer une candidature du Groenland 

conformément au statut constitutionnel du Groenland. 

Article 15 

À la demande du Naalakkersuisut, des représentants du Naalakkersuisut seront nommés dans les 

missions diplomatiques du Royaume du Danemark pour s’occuper des intérêts du Groenland dans 

les domaines de compétence entièrement pris en charge par les autorités autonomes. Le 

Gouvernement peut décider que les dépenses afférentes à de telles nominations sont à la charge 

du Naalakkersuisut. 

Article 16 

1) Les autorités autonomes du Groenland sont soumises aux obligations découlant d’accords 

internationaux et d’autres règles internationales qui lient le Royaume à tout moment. 

2) Toutes mesures qu’envisagent de prendre les autorités autonomes et qui pourraient revêtir une 

grande importance pour les relations extérieures du Royaume, y compris la participation du 

Royaume à la coopération internationale, font l’objet de négociations avec le Gouvernement avant 

toute décision. 

 

 

 

 



Chapitre 5 

Coopération entre les autorités autonomes du Groenland et les autorités centrales du 

Royaume concernant les lois et les ordonnances administratives 

Article 17 

1) Les projets de loi du Gouvernement qui concernent le Groenland ou qui peuvent être appliqués 

au Groenland doivent, avant d’être présentés au Folketing, être soumis aux autorités autonomes 

du Groenland pour observations. 

2) Le Gouvernement attend les observations des autorités autonomes du Groenland avant de 

présenter au Folketing des projets de loi dont certaines dispositions s’appliquent exclusivement au 

Groenland ou revêtent une importance particulière pour le Groenland. 

3) Un délai peut être fixé pour la soumission des observations visées au paragraphe 2. 

Article 18 

1) Les projets d’ordonnance administrative qui concernent le Groenland ou qui peuvent être 

appliqués au Groenland doivent, avant publication, être soumis aux autorités autonomes du 

Groenland pour observations. 

2) Les projets d’ordonnance administrative dont certaines dispositions s’appliquent exclusivement 

au Groenland ou revêtent une importance particulière pour le Groenland doivent être soumis aux 

autorités autonomes du Groenland pour observations avant d’être publiés. 

3) Un délai peut être fixé pour la soumission des observations visées au paragraphe 2. 

Chapitre 6 

Règlement des différends 

Article 19 

1) En cas de doute entre les autorités autonomes du Groenland et les autorités centrales du 

Royaume concernant les compétences des autorités autonomes du Groenland par rapport aux 

autorités centrales, le Gouvernement ou le Naalakkersuisut peut décider de porter la question 

devant un jury composé de deux membres désignés par le Gouvernement danois, deux membres 

désignés par le Naalakkersuisut et trois juges de la Cour suprême désignés par le Président de 

cette institution, dont l’un est nommé président du jury. 

2) Si les quatre membres désignés par le Gouvernement et le Naalakkersuisut parviennent à un 

accord, la question est réglée. À défaut, il reviendra aux trois juges de la Cour suprême de 

trancher. 

3) Le jury peut décider de suspendre l’application du texte ou de la décision dont il est saisi jusqu’à 

ce qu’il se prononce sur la question. 



Chapitre 7 

Langue 

Article 20 

Le groenlandais est la langue officielle du Groenland. 

Chapitre 8 

Accession du Groenland à l’indépendance 

Article 21 

1) Il revient au peuple du Groenland de prendre toute décision concernant l’indépendance du 

Groenland. 

2) Si une décision est prise conformément au paragraphe 1, des négociations seront engagées 

entre le Gouvernement et le Naalakkersuisut en vue de l’indépendance du Groenland. 

3) Tout accord entre le Naalakkersuisut et le Gouvernement concernant l’accession à 

l’indépendance du Groenland sera conclu avec le consentement de l’Inatsisartut et approuvé par 

référendum au Groenland. L’accord doit également être conclu avec le consentement du Folketing. 

4) L’indépendance du Groenland signifie que le Groenland exerce sa souveraineté sur le territoire 

du Groenland. 

 

Chapitre 9 

Entrée en vigueur et dispositions transitoires 

Article 22 

La loi entre en vigueur le 21 juin 2009. 

Article 23 

1) La loi no 577 du 29 novembre 1978 sur le Gouvernement autonome du Groenland sera 

abrogée, sous réserve du paragraphe 2. 

2) L’article 8 de la loi sur le Gouvernement autonome du Groenland restera en vigueur jusqu’à ce 

que les autorités autonomes du Groenland prennent en charge le secteur des ressources 

minérales. 

 



 

3) Les autorités autonomes du Groenland continueront d’exercer les pouvoirs législatif et exécutif 

dans les domaines de compétence pris en charge en vertu de l’article 4 de la loi sur le 

Gouvernement autonome du Groenland. 

4) Les autorités autonomes du Groenland exerceront les pouvoirs législatif et exécutif dans les 

domaines de compétence pris en charge en vertu de l’article 5 de la loi sur le Gouvernement 

autonome du Groenland. 

Article 24 

1) La loi no 577 du 24 juin 2005 sur la conclusion d’accords au titre du droit international par le 

Gouvernement du Groenland sera abrogée. 

2) Les ordonnances prises en application de ladite loi resteront en vigueur et feront l’objet 

d’amendements découlant de la présente loi jusqu’à leur modification ou abrogation par l’autorité 

compétente. 

Article 25 

L’article 22 de la loi sur les ressources minérales au Groenland (cf. loi de consolidation no 368 du 

18 juin 1998) sera abrogée. 

Article 26 

La loi portant création d’une société chargée de l’exploitation des hydrocarbures au Groenland (cf. 

loi de consolidation no 87 du 9 février 1999) sera abrogée. 

Article 27 

La loi no 502 du 6 juin 2007 sur les subventions au Gouvernement autonome du Groenland en 

2008 et 2009 sera abrogée. 

Article 28 

Les dispositions applicables au Groenland resteront en vigueur et feront l’objet d’amendements 

découlant de la présente loi jusqu’à leur modification ou abrogation par l’autorité compétente. 

Article 29 

1) Les questions qui, au moment du transfert de compétences aux autorités autonomes du 

Groenland, étaient examinées par une autorité danoise seront finalisées par l’autorité 

groenlandaise compétente, sous réserve du paragraphe 2. 

2) L’autorité danoise concernée peut, dans des cas spéciaux et sous réserve de l’accord de 

l’autorité groenlandaise compétente, décider que certaines questions spécifiques soient finalisées 

par les autorités danoises. 

 



SCHEDULE 

 

List I 

 

a) Industrial injury compensation 

b) The remaining areas under the health care area 

c) The road traffic area 

d) The law of property and obligations 

e) The commercial diving area 

 

 

List II 

 

1) Prison and probation service 

2) Passports 

3) Police and prosecution service as well as related parts of the administration of criminal justice  

4) Administration of justice, including the establishment of courts of law  

5) Criminal law 

6) The aliens area and border controls 

7) Law of capacity 

8) Family law 

9) Succession law 

10) Law practice 

11) The weapons area 

12) Radio-based maritime emergency and security services 

13) The radio communications area 

14) The company, accounting and auditing area 

15) The food and veterinary area 

16) Aviation 

17) Intellectual property 

18) Copyright 

19) Shipwreck, wreckage and degradation of depth 

20) Security at sea 

21) Ship registration and maritime matters 

22) Charting 

23) The buoyage, lighthouse and pilotage area 

24) Marine environment 

25) Financial regulation and supervision 

26) The mineral resource area 

27) The working environment 

28) Meteorology 

 

 



Appendix 
 

Fields of Responsibility assumed by 
the Greenland Home Rule Government (I and II) and 

Greenland Self-Government (III) respectively 
 
 
 

I. Fields of responsibility assumed by the Greenland Home Government under Section 4 of the Home 
Rule Act 

 
Fields of responsibility assumed by the Greenland Home Government under Section 4 of the Home Rule Act Date of Assumption 
Greenland’s administration arrangement 1 May 1979 
The administration arrangement for the municipalities 1 May 1979 
Taxes and duties 1 January 1980 
Regulation of the supply of manpower in Greenland 1 January 1980 
Regulation of commercial Greenland fishing, whaling, etc. 1 November 1980 
Preservation 1 January 1981 
Power to intervene in conflicts notified in accordance with collective agreements concerning journalists 1 October 1982 
Power to establish rules on compensation of pay, etc. for high cost of living for that part of the private labour 
market in Greenland on which pay is regulated on the basis of the Greenland wage regulation index 

 
1 December 1983 

Trade legislation 1 January 1985 
Regulation of the remainder of commercial fishing 1 January 1985 
The legal position of pupils in basic vocational education 1 February 1985 
Power to intervene in conflicts notified in accordance with collective agreements (re-establishment of the duty to 
keep the peace) on the remainder of the public, non-State labour market and on the private labour market (Thule 
Air Base partially exempted) 

 
1 November 1985 

Power to establish rules on other terms of pay and employment on the private labour market in Greenland (Thule 
Air Base partially exempted), including rules on compensation of pay, etc. for high cost of living where the pay is 
regulated on the basis of the Danish wage regulation index 

 
1 November 1985 

Competition legislation 1 January 1986 
Employment of seamen 1 July 1986 
Village halls 1 January 1987 
Interference suppression and communal aerials 1 January 1987 
Regulation of non-commercial hunting and fishing 1 January 1989 
Power to legislate on invitations to submit tenders 1 May 1989 
The establishment of rules concerning the conclusion of collective agreements and other agreements, etc. for 
personnel employed by the Greenland Home Rule Government and the municipalities who are not covered by the 
general agreement for civil servants in Greenland 

 
1 April 1991 

The establishment of rules for and supervision of the production of naturally-dried fish for the Greenland domestic 
market 

1 November 1993 

Fields of responsibility assumed by the Greenland Home Government under Section 7 of the Home Rule Act, 
cf. Section 4  

Date of Assumption 

Place names in Greenland - Act 555 30/11-1983 1 January 1984 
The establishment of rules concerning the Greenland flag - Act 222 6/6-1985 6 June 1985 
The establishment of rules on summer time – Act 817 19/12-1989 1 January 1990 
The establishment of rules concerning expropriation in fields of responsibility taken over - Act 1012 19/12-1992                                                                                                              19 December 1992 
The study and exploitation of water power resources - Act 1075 22/12-1993 1 January 1994 
Dogs and prevention of cruelty to animals - Act 906 16/12-1998 1 January 1999 
Responsibility and liability in the media field - Act 439 31/5-2000 1 January 2001 
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II. Fields of responsibility assumed by the Greenland Home Government under Section 5 of the Home 
Rule Act 1) 

 
Fields of responsibility assumed by the Greenland Home Government under Section 5 of the Home Rule Act Date of Commencement 
Act 579 29/11-1978 relating to municipal primary and lower secondary school in Greenland 1 January 1980 
Act 580 29/11-1978 for Greenland relating to labour and social agencies 1 January 19802) 
Act 581 29/11-19878 for Greenland relating to the training of teachers for municipal primary and lower secondary 
school and relating to socioeducational training3) 

 
1 January 1980 

Act 583 29/11-1978 relating to radio and television activities in Greenland (replaced by Act 815 19/12/1989 
relating to radio and television activities in Greenland) 

 
1 January 1980 

Act 584 29/11-1978 for Greenland relating to leisure activities 1 January 1980 
Act 587 29/11-1978 relating to the Church in Greenland (replaced by Act 264 6/5/1993 relating to the Church in 
Greenland) 

 
1 January 1980 

Act 589 29/11-1978 relating to the library system in Greenland 1 January 1980 
Act 582 29/11-1978 for Greenland relating to vocational training 1 January 1981 
Act 609 23/12-1980 relating to people’s high schools in Greenland 1 January 1981 
Act 610 23/12-1980 relating to the museum system in Greenland 1 January 1981 
Act 612 23/12-1980 for Greenland relating to land use, urban development and building 1 January 1981 
Act 134 28/3-1984 relating to support for trade and industry in Greenland 1 January 1985 
Act 135 28/3-1984 for Greenland relating to the production and sale of Greenlandic products 1 January 1985 
Act 944 23/12-1986 for Greenland relating to housing supply, housing support, rental of housing, etc. 1 January 1987 
Act 848 21/12-1988 relating to the transfer of Greenland’s central salary processing system to the Greenland Home 
Rule Government 

 
1 January 1989 

Act 850 21/12-1988 for Greenland relating to environmental matters, etc. 1 January 1989 
Act 369 6/6-1991 relating to the health service in Greenland 4) 1 January 1992 
Act 1393 27/12-2008 relating to the upper secondary educations in Greenland 1 January 2009 
Fields of responsibility assumed by the Greenland Home Government under Section 7 of the Home Rule Act, 
cf. Section 5  

Date of Commencement 

Act 469 6/11-1985 for Greenland relating to supply, traffic, postal service, etc. 1 January 1986 
Act 943 23/12-1986 for Greenland relating to electricity, water, heating, the fire service, ports, roads, 
telecommunications, etc. 5) 

 
1 January 1987 

Act 847 21/12-1988 relating to the transfer of Greenland Fisheries Research (Grønlands Fiskeriundersøgelser) to 
the Greenland Home Rule Government 

 
1 January 1989 

Act 305 14/5-1991 fixed the State subsidy to the Greenland Home Rule Government for civil tasks at the airport at 
Sdr. Strømfjord and at the defence area at Thule as well as the responsibility for Kulusuk Airport. These tasks were 
transferred to the Greenland Home Rule Government via an agreement of 21 February 1991 between the Office of 
the Danish Prime Minister and the Greenland Home Rule Government with effect from 1 October 1991. 

 
 

1 October 1991 

 
1) By Act 474 12/6-2009 on various conditions in connection with Greenland Self-Government all Acts of authorisation listed in table II above 
were repealed. The Greenland Self-Government authorities have the legislative and executive power in fields of responsibility that have been 
assumed pursuant to Section 5 of the Greenland Home Rule Act, cf. Section 23, Subsection 4, in the Self-Government Act. The Self-Government 
has the same powers in fields of responsibility assumed pursuant to Section 5 of the Greenland Home Rule Act as in fields assumed pursuant to 
Section 4 of the Greenland Home Rule Act and in fields of responsibility assumed pursuant to The Self-Government Act.  
2) The rules on assistance activities for Greenlanders in Denmark did not enter into force until 1 January 1981. 
3) Act 581 29/11-1978 was repealed with the commencement of Act 582 29/11-1978 for Greenland relating to vocational training. 
4) By Act 1406 27/12-2008 on amendment of Act relating to the health service in Greenland, the Greenland Home Government assumed the field 
concerning the use of coercion in psychiatry on 1/1-2009 pursuant to section 7, cf. section 5 of the Greenland Home Rule Act. 
5) By Act 1089 29/12-1997 for Greenland relating to telecommunications, telecommunications to and from Greenland were transferred to the 
Greenland Home Rule Government on 1/1-1998. By a Royal Decree of 27/10-1997, departmental responsibility was transferred from the Office 
of the Danish Prime Minister to the Danish Ministry of Science, Technology and Research. 
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III. Fields of responsibility assumed by the Greenland Self-Government under Section 2 of the Self-
Government, cf. Section 3 

 
Fields of responsibility assumed by the Greenland Self-Government under Section 2 of the Self-Government 
Act, cf. Section 3 

Date of Assumption 

The mineral resource area (List II, Nos. 26) 1 January 2010 
The working environment on the offshore area (List II, part of Nos. 27) 1 January 2010 
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